
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

Québec, le 20 décembre 2024 

 
Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2024-12-03-013 
 
Monsieur, 
 
En réponse à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
3 décembre dernier, vous trouverez ci-joint les informations accessibles détenues par 
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ), concernant la 
tournée nationale de consultations dans le dossier du bien-être pour les animaux de 
compagnie. Vous trouverez en annexe une explication plus détaillée de la décision. 
 
Dans les documents qui vous sont transmis, vous constaterez que certains 
renseignements ont été caviardés conformément aux articles 53, 54 et 59 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (chapitre A-2.1), ci-après : « Loi sur l’accès ». Ces articles ne nous 
permettent pas de donner accès à certaines informations puisqu’elles renferment des 
renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi.  
 
Aussi, en application de l’article 37 de la Loi sur l’accès, un organisme public peut 
refuser de communiquer un avis ou une recommandation fait depuis moins de dix ans, 
par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d'un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice 
de ses fonctions. 
 
De plus, conformément au deuxième alinéa de l’article 34 de la Loi sur l’accès, un 
document produit pour le compte d’un ministre visé par l’article 11.5 de la Loi sur 
l’exécutif (chapitre E-18) n’est pas accessible. 
 
Par ailleurs, en ce qui a trait aux éléments visés par certains points de votre demande, 
le MAPAQ ne détient aucun document, au sens de l’article 1 de la Loi sur l’accès. 
D’autres documents ont déjà fait l’objet d’une diffusion et l’annexe précise comment les 
consulter, conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès. 
 
Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons 
que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information dans les trente (30) jours de cette décision. Vous trouverez 
ci-joint les dispositions de la Loi sur l’accès mentionnées dans la présente.  
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Pour toute information, vous pouvez contacter madame Edith Couture, adjointe à la 
responsable de l’accès à l’information, par courrier électronique à 
accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Marie-Odile Koch 
Sous-ministre adjointe à la gouvernance, à la performance ministérielle et à l’innovation 
Responsable de la Loi sur l’accès 
 



 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 1 
 
La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public dans 
l'exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l'organisme public ou 
par un tiers. 
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, 
visuelle, informatisée ou autre. 
 
Article 34 
Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un document 
produit pour le compte de ce membre par les services de l'Assemblée n'est pas 
accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 
 
Il en est de même d'un document du cabinet du président de l'Assemblée, d'un 
membre de celle-ci visé dans le premier alinéa de l'article 124.1 de la Loi sur 
l'Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou d'un ministre visé dans l'article 11.5 de la 
Loi sur l'exécutif (chapitre E-18), ainsi que d'un document du cabinet ou du bureau d'un 
membre d'un organisme municipal ou scolaire. 
 
Article 37 
Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faite depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, 
un membre d'un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont 
été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matière de sa compétence. 

 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 



 
 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 



 
 

répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 

 



Détails de la décision 2024-12-03-013 

 

 Document demandé Décision  Justification/Commentaire 

1 Le rapport de la tournée 
nationale de consultations  Refus 

Le rapport est un document 
préparé pour le compte d’un 

ministre visé dans l’article 
11.5 de la Loi sur l’exécutif 

(chapitre E-18), 
conformément à l’article 34 

de la Loi sur l’accès. 
 

Subsidiairement, le 
document est composé en 

substance de 
recommandations visées par 

l’article 37 de la Loi sur 
l’accès, dont celle-ci permet 

le refus. 

2 
La documentation sur le bilan de 
la tournée nationale de 
consultations  

Transmission 

Un compte-rendu de la 
tournée a déjà fait l’objet 
d’une diffusion publique. 

Conformément à l’article 13 
de la Loi sur l’accès, vous 

pouvez consulter le 
document sur notre site 

Internet, dans les dossiers de 
mars 2024, sous la rubrique 

2024-02-20-010. 

3 La liste des organisations qui ont 
été consultées  Transmission 

Voir le fichier DOC1_2024-12-
03-013 

 
Les renseignements 

permettant d’identifier des 
personnes physiques ont été 
masqué conformément aux 

articles 53-54-59 de la Loi sur 
l’accès. 

4 

La documentation concernant 
les recommandations qui ont 
résulté de la tournée nationale 
de consultations  

Voir point 1 Voir point 1 

5 

Les modifications 
réglementaires qui ont résulté 
de la tournée nationale de 
consultations, s’il y a lieu  

Aucun document 

Le MAPAQ ne détient aucun 
document, au sens de 

l’article 1 de la Loi sur l’accès, 
pour répondre à cette 

demande 
 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/E-18?&cible=
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/agriculture-pecheries-alimentation/acces-information/demande-acces
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/agriculture-pecheries-alimentation/acces-information/demande-acces
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